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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Risques professionnels
Question écrite n° 6026

Texte de la question

Mme Elisabeth Hubert attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale,
porte-parole du Gouvernement, sur la tarification du risque dans le batiment et les travaux publics. Les accidents
du travail dans le batiment et les travaux publics sont en diminution spectaculaire depuis 1949 - moins de 35 p
100 avec arret, moins de 46 p 100 d'accidents mortels. Malgre cela, les cotisations versees par les entreprises
du batiment et des travaux publics pour couvrir ce risque sont en constante augmentation (pour une entreprise
generale du batiment, le taux collectif est ainsi passe de 9,4 p 100 en 1968 a 12,8 p 100 en 1988, soit 36 p 100
d'augmentation). Certes, des reformes ont modifie le systeme de reparation des consequences des accidents du
travail et des maladies professionnelles en tenant compte, par exemple, de l'augmentation de la longevite de vie
et, par suite, de la duree de paiement de rentes aux victimes. La diminution spectaculaire des accidents du
travail aurait cependant du, malgre les incidences de ces reformes, provoquer correlativement une diminution
des charges ; c'est le contraire qui s'est produit. Or, le regime est excedentaire depuis de nombreuses annees et
presente un excedent cumule de plus de 5 milliards de francs. Ces sommes proviennent des cotisations versees
par les entreprises seules, sans aucune participation des salaries. Elle souhaiterait, en consequence, connaitre
la volonte du Gouvernement de prendre des dispositions afin de diminuer les cotisations « accidents du travail »
dans le batiment et les travaux publics.

Texte de la réponse

Reponse. - Les statistiques editees par la Caisse nationale de l'assurance maladie font apparaitre, depuis
plusieurs annees, une amelioration du risque accident du travail dans les industries du batiment et des travaux
publics. Celui-ci reste neanmoins encore tres superieur a celui de l'ensemble des autres secteurs
professionnels. C'est ainsi que, pour 1986, si l'on rapporte les donnees relatives aux accidents au nombre des
salaries, on constate que, pour l'ensemble desdits secteurs, les pourcentages d'accidents avec arret,
d'accidents avec incapacite permanente et de deces sont respectivement de 4,32 p 100, 0,40 p 100 et 0,005 p
100 alors que, pour le batiment et les travaux publics, ils sont de 9,71 p 100, 1,07 p 100 et 0,016 p 100. Les
regles de tarification etant etablies pour tenir compte du risque, ces resultats ne peuvent que peser lourdement
sur les taux bruts des entreprises concernees. Il est exact que la charge des rentes versees au titre des
accidents passes influe sur les taux, puisqu'elle est rapportee a un nombre d'accidents qui evolue heureusement
a la baisse. Cela greve en particulier les secteurs dont le risque est le plus eleve. Des etudes sont en cours pour
rechercher les moyens de corriger eventuellement ce phenomene mais la mise en oeuvre de modifications des
regles de calcul ne pouvant en toute occurrence etre que tres progressive, les entreprises du batiment et travaux
publics doivent certainement s'attacher a accroitre encore leurs investissements en prevention et ainsi a faire
diminuer le risque. Parallelement aux etudes evoquees, la commission des comptes de securite sociale a mis en
place un groupe de travail destine a clarifier les elements pris en compte pour la tarification, en particulier ceux
afferents a la masse salariale et aux differentes depenses de gestion. Les resultats de ces recherches ne
manqueront pas de participer a l'amelioration du dispositif. Enfin, une attention particuliere doit etre portee sur
un aspect de la tarification specifique a la branche du batiment et des travaux publics. Les taux des entreprises
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qui ont plus de cinquante salaries, et en raison de cet effectif beneficient d'une tarification pour partie
personnalisee, sont calcules selon des regles derogatoires au droit commun. Alors que depuis le 1er janvier
1985 les taux des entreprises des autres secteurs professionnels sont calcules a partir du cout reel des
accidents ceux du batiment et des travaux publics sont determines a partir des couts moyens des « accidents
avec arret de travail » et des accidents « avec incapacite permanente ou mortels » de la branche. Cette
mutualisation du cout du risque a pour effet d'uniformiser les taux mais egalement de priver les entreprises qui
font des efforts particuliers de prevention du benefice de cet investissement. Elle fait l'objet d'une reflexion dans
le cadre d'etudes en cours sur le renforcement du caractere preventif de la tarification des accidents du travail.
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